
  

  
 

 
 

 

I. TEST DE RATTRAPAGE ARBITRES RETARDATAIRES 
La CTA met en place un test de rattrapage pour les arbitres retardataires le :  

• SAMEDI 30 SEPTEMBRE 2023 A 14H : Maison Régionale des Sports à Sainte 
Clotilde  

 
Au programme :  Rappel des nouvelles règles – Questions/Réponses 

   Test écrit + test physique 

 
   Les arbitres devront se munir d'une tenue de sport + stylo 
    
Rappel : 

• L'arbitre pourra officier pendant la saison en ayant validé le test physique et rendu 
le test écrit. 

Pour valider le test physique, il faut obligatoirement courir pendant 20mn sans s'arrêter 
et faire au minimum 7 tours complets.  

 
 

 


